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RENOUVELLEMENT OBLIGATOIRE DES DOSSIERS D’INSCRIPTION 
(même si l’enfant était déjà inscrit pour l’année 2022-2023). 

 

Dépôt des dossiers du lundi 22 mai au vendredi 26 mai 2023 auprès des agents du ChatÔ 2 rue Bécot - 
PAIMPOL - Permanences de 8h00 à 19h00 sans interruption. 

Les documents à remplir seront mis à disposition au ChatÔ et sont également téléchargeables sur le site 
internet de la ville de PAIMPOL (Enfance-Jeunesse/Enfance/Ecoles ou Accueil de loisirs de Kerdreiz). 

 
Documents à fournir 

- Fiche d’inscription et sanitaire, 
- Copie du livret de famille, 
- Copie des vaccins à jour, 
- Copie du Projet d’Accueil Individualisé (PAI) si l’enfant est concerné (ex : allergie alimentaire, 

situation de handicap, maladie chronique (épilepsie, diabète, trouble de l’attention, hyperactivité, 
etc.)), 

- Attestation de quotient familial CAF, MSA ou autre pour le mois d’avril 2023, 
- En cas de règlement par prélèvement : RIB + remplir le mandat SEPA, 
 
 
Pour les inscriptions en classe ULIS 
- Joindre le document de l’inspection d’académie notifiant l’affectation en classe ULIS 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ChatÔ -   02.96.55.31.74 - lechato@ville-paimpol.fr 

 

INSCRIPTIONS  2023 - 2024 
ECOLE - RESTAURANT SCOLAIRE - NAVETTE SCOLAIRE 

ACCUEILS PÉRISCOLAIRES MATIN / SOIR 

ACCUEIL DE LOISIRS (ALSH) DE KERDREIZ 

PAUSE CARTABLE / POSE TON SAC 

K’FÊT 

 

 NE SERONT PAS ACCEPTÉS LES DOSSIERS : 
 

- NON COMPLETS 
 

- TRANSMIS PAR MAIL OU VOIE POSTALE 
 
- DÉPOSÉS DANS LA BOÎTE AUX LETTRES DU CHATÔ 

OU DANS UN AUTRE SERVICE DE LA MAIRIE 
 


